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Le 19 septembre 2012 
 
Version 2.5 de la BDNI – Améliorations 

Le samedi 22 septembre 2012, la version 2.5 de la BDNI sera mise en œuvre, avec les améliorations 
suivantes : 
 
Nouveau rapport sur les particuliers ayant des conditions en vigueur 
 
Un nouveau rapport a été créé dans la BDNI afin de permettre aux sociétés et aux organismes de 
réglementation de consulter les renseignements sur les conditions en vigueur concernant les personnes 
physiques inscrites en fonction de certains critères. Les représentants autorisés de la société pourront 
obtenir le rapport pour les personnes physiques inscrites auprès d’une société pour laquelle ils agissent à 
ce titre. On peut accéder au rapport en cliquant sur l’hyperlien Rapports dans le menu des tâches, sous 
l’onglet « Outils admin. », et en sélectionnant « Générer un rapport sur les particuliers ayant des 
conditions en vigueur ». 
 
 
Voici la page qui permet de choisir les critères : 
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Voici le rapport :  
 

 
 
 
Possibilité de retourner tous les avis et formulaires à la société pour correction  

L’avis prévu à l’Annexe 33-109A1 et le formulaire prévu à l’Annexe 33-109A5 ont été modifiés afin de 
permettre que les demandes incomplètes soient retournées à la société pour qu’elles soient corrigées. 
Lorsque l’un ou l’autre est retourné à la société, le représentant autorisé de celle-ci peut apporter une 
modification à la demande.  
 
 
 


